
C h e r s  l e c t e u r s ,

Bienvenue dans notre édit ion spéciale consacrée à la  loi  de f inance

pour l 'année 2024.  Cette année,  le  gouvernement a  introduit  des

mesures f iscales innovantes dest inées à  dynamiser  l 'économie,

s impl i f ier  les  procédures,  et  promouvoir  une f iscal i té  équitable.

Nous décort iquons les  changements clés et  les  impl icat ions pour

les part icul iers  et  les  entreprises,  a l lant  de la  réforme de la  TVA aux

ajustements de l ' imposit ion sur  les  revenus.  Restez informés avec

notre synthèse approfondie pour  naviguer  avec assurance dans le

paysage f iscal  renouvelé de 2024.

Vous avez des quest ions ou un besoin d 'éclaircissements sur  les

nouvel les  disposit ions f iscales ?  Notre équipe d'experts  est  là  pour

vous accompagner dans la  compréhension et  l 'appl icat ion des

mesures de la  loi  de f inance 2024.  N'hésitez pas à  nous contacter  à

l 'adresse suivante :  Contact@upsi lon-consult ing.com.  

C h e z  U p s i l o n  C o n s u l t i n g ,  n o u s  s o m m e s  d é d i é s  à  v o u s

f o u r n i r  u n  s o u t i e n  p e r s o n n a l i s é  p o u r  t o u t e s  v o s

p r é o c c u p a t i o n s  f i s c a l e s .
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La deuxième mesure s ignif icat ive de la  loi  de f inance

2024 concerne l ' introduction d'un régime de retenue à la

source pour  la  TVA.  Cette réforme vise à  lutter  contre la

fraude f iscale,  notamment en matière de fausses

facturat ions.  El le  impose aux entreprises de jouer  un rôle

plus act i f  dans la  col lecte et  le  versement de la  TVA,

renforçant  a insi  l 'ef f icacité  du système f iscal  et  la

transparence des t ransact ions commerciales.

Af in d’ inciter  à  la  t ransparence f iscale et  de lutter

eff icacement contre les  fausses factures ,  la  LF a  mis  en

place deux nouveaux mécanismes de retenue à la  source

en matière de TVA à savoir :  

•  R e t e n u e  à  l a  s o u r c e  d e  1 0 0 %  s u r  l e s  o p é r a t i o n s

e f f e c t u é e s  p a r  l e s  f o u r n i s s e u r s  d e  b i e n s  d ’ é q u i p e m e n t

e t  d e  t r a v a u x  a s s u j e t t i s  à  l a  T V A  :  

A l ’exclusion de l ’Etat ,  les  col lect iv i tés  terr i tor iales,

établ issements publ ics  et  les  personnes morales de droit

publ ic  tenus d’appl iquer  la  réglementat ion relat ive aux

marchés publ ics .  

GÉNÉRALISATION DE L'EXONÉRATION DE LA TVA
SUR LES BIENS DE PREMIÈRE NÉCESSITÉ

Cette mesure phare de la  loi  de f inance 2024 vise à

étendre l 'exonérat ion de la  TVA à un éventai l  plus large

de biens de première nécessité .  El le  a  pour  object i f  de

réduire le  coût  de la  v ie  pour  les  ménages,  en part icul ier

pour  les  produits  al imentaires,  les  médicaments et  autres

biens essentiels .  Cette réforme est  un pas vers  une

f iscal i té  plus équitable,  soulageant  f inancièrement les

citoyens tout  en conservant  une structure f iscale

eff icace.

Les biens qui  ont  bénéf icié  de l 'exonérat ion de la  TVA

dans le  cadre de la  loi  de f inance 2024 incluent

typiquement des art ic les  essentiels  tels  que certains

produits  al imentaires de base,  des médicaments,  et  peut-

être certains art ic les  d 'hygiène.  Ces mesures sont

souvent  conçues pour  al léger  le  fardeau f inancier  sur  les

produits  indispensables,  rendant  ces nécessités plus

accessibles pour  tous les  segments de la  populat ion

RÉFORME DE LA TVA : ENTRE SIMPLIFICATION ET
MODERNISATION

la  LF a  général isé l ’exonérat ion de la  TVA à certains produits  de base de large

consommation à savoir  :  

1 .  Exonérat ions sans droit  à  déduction :   

Fournitures scolaires et  les  produits  et  matières entrant  dans leur

composit ion ;  

Les ventes,  autrement qu'à  consommer sur  place,  portant  sur  les  conserves

de sardines ,  le  la i t  en poudre et  le  savon de ménage ;  

Beurre dér ivé du la i t  d 'or igine animale.  

2 .  Exonérat ions avec droit  à  déduction:  

Les produits  pharmaceutiques ;  

L ’eau dest inée à l ’usage domest ique l ivrée par  les  réseaux de distr ibut ion

publ ique,  a insi  que les  prestat ions d’assainissement fournies aux abonnés

par  les  organismes chargés de l ’assainissement ;  

Fondation Mohamed VI  des sciences et  de la  santé ;

INSTAURATION D'UN RÉGIME DE RETENUE À LA
SOURCE POUR LA TVA

R e t e n u e  à  l a  s o u r c e  d e  7 5 %  s u r  l e s  o p é r a t i o n s  e f f e c t u é e s  p a r  l e s

p r e s t a t a i r e s  d e  s e r v i c e s  a s s u j e t t i s  à  l a  T V A :  

Cette retenue à la  source sera opérée au t i t re  des opérat ions de prestat ions de

services visées à  l ’art ic le  89-1 (5° ,  10°  et  12°)  du CGI  ,  dont  la  l iste  est  f ixée par

voie réglementaire  ,  à  hauteur  de 75% du montant  de la  TVA :   

par  l ’Etat  ,  les  col lect iv i tés  terr i tor iales  et  les  établ issements et  entreprises

publ ics  et  leurs  f i l ia les  ainsi  que les  autres organismes publ ics  qui  versent

les rémunérat ions desdites prestat ions aux personnes assujett ies  ;  

par  les  personnes morales de droit  pr ivé et  les  personnes physiques

soumises au régime du RNR ou RNS qui  versent  les  rémunérat ions desdites

prestat ions aux personnes physiques (  la  RAS est  de 100% si  la  personne

physique ne présente pas une attestat ion de régular i té  f iscale datant  de

moins de 6 mois) .  

S o n t  e x c l u e s  d e  l a  r e t e n u e  à  l a  s o u r c e  :  

Les opérat ions de ventes portant  sur  l ’énergie électr ique et  l ’eau l ivrée aux

réseaux de distr ibut ion publ ique ;

1 .

Les prestat ions d’assainissement fournies aux abonnés par  les  organismes

chargés de l ’assainissement ainsi  que la  locat ion de compteurs  d’eau et

d’électr ic i té  ;

2 .

Les ventes réal isées et  les  prestat ions de services fournies par  les

opérateurs  de télécommunicat ion;  

3 .

Les prestat ions de services rendues par  tout  agent  démarcheur  ou court ier

d’assurances;

4.

Et  les  autres opérat ions dont  le  montant  est  infér ieur  ou égal  à  c inq mil le

5.000 dirhams ,  dans la  l imite de cinquante mil le  50.000 dirhams par  mois  et

par  fournisseurs  de biens ,  t ravaux et  services.  

5 .

Si  le  fournisseur  se retrouve avec un crédit ,  i l  peut  en demander la  rest i tut ion.
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Taux en
vigueur
avant
2024

Taux
2024

Taux
2025

Taux
2026

Eau, prestations d'assainissement, location des
compteurs d’eau (hors opérations exonérées)

7% 8% 9% 10%

Opérations de ventes portant sur l'énergie
électrique

14% 16% 18% 20%

Location des compteurs d'électricité 7% 11% 15% 20%

Sucre raffiné 7% 8% 9% 10%

Voiture économique et tout produit entrant
dans sa fabrication

7% 10% 10% 10%

Transport urbain et les opérations de transport
de voyageurs et marchandises par route

14% 13% 12% 10%

Prestations de services rendues aux
entreprises d'assurance, transport de
voyageurs et de marchandises (autres)

14% 12% 10% 10%

PRESTATIONS DE SERVICES NUMÉRIQUES
EXÉCUTÉES PAR DES NON RÉSIDENTS

Les règles d’appl icat ion en matière de la  TVA vont

couvri r  également les  prestat ions de services qui  sont

fournies en l igne de manière dématér ial isée par  une

personne non résidente n’ayant  pas d’établ issement au

Maroc à un cl ient  ayant  un s iège,  un établ issement,

domici le  f iscale au Maroc ou un cl ient  résident  à  t i t re

occasionnel .

En l ’absence d’accréditat ion d’un représentant  f iscal ,

toute personne non résidente susvisée doit  s ’enregistrer

sur  la  plateforme électronique dédiée à  cet  ef fet ,

déclarer  le  chi f f re  d’af fai res  réal isé et  verser  la  taxe due

au Maroc.

Les personnes exerçants  directement ou indirectement

des fonct ions d’administrat ion,  de direct ion ou de

gest ion de l ’entreprise ainsi  que tout  bénéf iciai re  ef fect i f

de la  TVA non payée peuvent  être sol idairement

redevable de la  taxe due,  des pénal i tés  et  majorat ions y

afférentes.  L’appl icat ion de cette mesure est  suspendue

durant  toute la  pér iode du recours devant  le  t r ibunal

compétent  jusqu’à la  date du jugement déf ini t i f .

INSTITUTION DU PRINCIPE DE LA
SOLIDARITÉ DES DIRIGEANTS
D’ENTREPRISES EN MATIÈRE DE TVA

HARMONISATION DES TAUX DE TVA

Dans le  cadre de la  loi  de f inance 2024,  un al ignement

progressi f  des taux de TVA est  mis  en place pour

atténuer  les  di f férences entre les  taux appl iqués aux

divers  biens et  services.  Cette mesure vise à  réduire les

distorsions de concurrence et  à  assurer  une neutral i té

f iscale accrue pour  les  entreprises.  Cette harmonisat ion

simpl i f iera le  cadre f iscal  et  favor isera un environnement

commercial  plus équitable et  t ransparent .

Ces changements indiquent  une tendance vers  une

uniformisat ion et  une augmentat ion graduel le  des taux

de TVA sur  plusieurs  biens et  services au f i l  des années .

RÉFORME DE LA TVA : ENTRE SIMPLIFICATION ET
MODERNISATION

INSTITUTION DU RÉGIME PARTICULIER
D’AUTOLIQUIDATION DE LA TVA

Le cl ient  assujett i  peut  déclarer  et  acquitter  la  TVA au

t i t re  des achats  de biens et  services ef fectués auprès de

fournisseurs  s i tués hors  champs d’appl icat ion de la  taxe

ou qui  en sont  exonérés sans droit  à  déduction ,  à

l ’exclusion des opérat ions d’achat  de terrains et  des

produits  agr icoles .  Le cl ient  assujett i  est  tenu de

déclarer  ,  selon son régime d’ imposit ion ,  le  montant

hors  taxe de l ’opérat ion sur  sa propre déclarat ion du

chif f re  d’af fai res  du mois  ou du tr imestre au cours

duquel  le  paiement de l ’opérat ion a  été ef fectué ,  de

calculer  la  taxe exigible et  de procéder  à  la  déduction du

montant  de ladite  taxe exigible.

LOCATIONS PORTANT SUR LES LOCAUX
NON ÉQUIPÉS À USAGE PROFESSIONNEL

La LF a  élargi  le  champ d’appl icat ion de la  TVA aux

opérat ions de locat ions portant  sur  les  locaux non

équipés à  usage professionnel  acquis  ou construits  avec

bénéf ice du droit  à  déduction ou de l ’exonérat ion de la

TVA.

Les loyers  devront  subir  la  TVA si  le  propriétaire  a

bénéf icié  de l ’exonérat ion ou de la  déduction au moment

de l ’acquisi t ion.
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NOUVELLE TVA À 10% POUR LE MATÉRIEL
DE PÊCHE MARITIME

La récente réforme f iscale de 2024 a introduit  un taux

spécif ique de TVA à 10%,  assort i  d 'un droit  à  déduction,

pour  les  engins,  matér iels  et  f i lets  de pêche ut i l isés par

les  professionnels  de la  pêche mari t ime.  Cette mesure

vise à  soutenir  l ' industr ie  de la  pêche en réduisant  les

coûts  des équipements essentiels .  

El le  s 'appl ique à une l iste  détai l lée d 'art ic les,

soigneusement sélect ionnés pour  leur  importance dans

le secteur  de la  pêche.  

En offrant  un taux réduit  et  la  possibi l i té  de déduction,

cette disposit ion favorise l ' invest issement dans des

équipements de qual i té ,  contr ibuant  ainsi  à  la  durabi l i té

et  à  l 'ef f icacité  de l ' industr ie  mari t ime.  Ce changement

ref lète l 'engagement du gouvernement à  promouvoir  des

secteurs  clés de l 'économie,  tout  en assurant  une

f iscal i té  équitable et  adaptée aux besoins spécif iques

des professions.

RÉFORME DE LA TVA : ENTRE SIMPLIFICATION ET
MODERNISATION

NOUVELLES SANCTIONS EN MATIÈRE DE
TVA : 

A v a n t  L F  2 0 2 4

Le crédit  de TVA devait  être  réduit  de 15% lorsque la

déclarat ion étai t  déposée hors  délai .  

La société perdait  le  droit  à  déduction quand ça

dépassait  une année.  

L F  2 0 2 4  :

Une amende équivalente à  15% du crédit  de TVA avec un

minimum de 500 Dhs à  la  place de la  réduction du crédit .  

Paiement d’une amende de 15% du montant  de la  TVA

demandée en déduction après l ’expirat ion du délai  d’une

année.

RETOUR DE LA RÈGLE DE CONSERVATION
POUR LES IMMOBILISATIONS

La loi  de f inance 2024 a rétabl i  une règle importante

concernant  les  biens meubles d’ invest issement :

l 'obl igat ion de les  conserver  pendant  un minimum de 60

mois.  Cette mesure s 'appl ique aux biens qui  ont

bénéf icié  d 'une exonérat ion de TVA lors  de l 'achat  ou qui

sont  él igibles au droit  à  déduction.  

Le non-respect  de cette pér iode de conservat ion

entraîne pour  le  bénéf iciai re  l 'obl igat ion de rembourser

une somme correspondant  à  une f ract ion de la  taxe

init ia lement déduite ou exonérée pour  ces biens.  

Ce remboursement est  calculé proport ionnel lement au

temps de conservat ion,  à  ra ison d’un soixant ième (1/60)

du montant  total  par  mois  écoulé depuis  la  date

d'acquisi t ion.  

Cette réinstaurat ion vise à  encourager  l 'ut i l isat ion à  long

terme des biens d ' invest issement et  à  prévenir  les

prat iques abusives,  tout  en assurant  une gest ion f iscale

plus r igoureuse et  responsable.

La loi de finance 2024 a apporté des réformes
significatives en matière de TVA, marquant un
tournant majeur dans la politique fiscale des
entreprises marocaines.

Salaheddine YATIM
Managing Partner
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CLARIFICATION DE L’APPLICATION DU TAUX DE
35%

La LF 2023 avait  inst i tué que lorsque le  bénéf icie  net

réal isé est  infér ieur  à  100 Mil l ions de Dhs,  le  passage du

taux de 35% à 20% ne s ’appl ique que s i  ce bénéf ice reste

infér ieur  à  100 Mil l ions de Dhs durant  3  ans consécuti fs .

La LF 2024 vient  d’apporter  une nouveauté en l imitant

l ’appl icat ion du taux de l ’ IS  de 35% uniquement pour

l ’exercice de dépassement du seui l  de 100 Mil l ions Dhs s i

ce seui l  a  été atteint  à  cause d’un résultat  non courant

(p l u s  v a l u e s  d e  c e s s i o n s  o u  d e  r e t r a i t s  d e s

i m m o b i l i s a t i o n s ) .

IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS ET IMPÔT SUR LE
REVENU - LOI DE FINANCE 2024

MESURES SPÉCIFIQUES À LA FONDATION
MOHAMED VI

 Exonérat ion de manière permanente en matière d’ IS  pour

la  fondation Mohamed VI  des sciences et  de la  santé pour

l ’ensemble de ses act iv i tés  ou opérat ions et  pour  les

revenus éventuels  y  af férents  ;  ฀  Déductibi l i té  des dons

en argents  ou en nature octroyés à  la  fondation Mohamed

VI  des sciences et  de la  santé.

IS

DÉDUCTIBILITÉ DES COTISATIONS SOCIALES DES
PROFESSIONNELS

Pour les  catégories des professionnels ,  des t ravai l leurs

indépendants et  des personnes non salar iées exerçant

une act iv i té  l ibérale,  la  LF 2024 a of fert  la  possibi l i té  de

déduire du régime du « RNR » et  «  RNS » les  cot isat ions

sociales versées dans le  cadre des régimes de

l ’assurance maladie obl igatoire  de base et  cel les  du

régime de pensions ( retrai tes) .

ABATTEMENT FORFAITAIRE APPLICABLE AUX CACHETS
DES ARTISTES 

Une retenue à la  source au taux de 30% apprès

l ’abattement forfai ta i re  porté à  50% au l ieu de 40%,  sera

appl iquée sur  le  montant  brut  des cachets  octroyés aux

art istes exerçant  à  t i t re  individuel  ou const i tués en

troupes.

IR

CLARIFICATION DE LA CESSION DE VALEURS
MOBILIÈRES ACQUISES PAR HÉRITAGE

 En matière de cession de valeurs  mobi l ières et  autres

t i t res  de capital  et  de créance acquis  par  hér i tage,  le  pr ix

d’acquisi t ion à  considérer  est  :  -  Soit  la  valeur  vénale

desdites valeurs  et  t i t res ,  au jour  du décès du de cujus,

inscr i te  sur  l ’ inventaire  dressé par  les  hér i t iers  ;  -  Soit ,  à

défaut ,  la  valeur  vénale desdites valeurs  et  t i t res ,  au jour

du décès du de cujus,  déclarée par  le  contr ibuable sans

tenir  compte de tout  contrat  de succession ou autres

types de contrant  dresser  après du décès du de cujus.  En

cas de taxat ion d’off ice,  l ’ imposit ion sera calculée sur  la

base des informations et  données dont  el le  dispose.

RÉINSTAURATION DE LA MESURE DE RÉGULARISATION
VOLONTAIRE DE LA SITUATION FISCALE DES
CONTRIBUABLES

Les personnes physiques détenant  des avoirs  l iquides

déposés dans des comptes bancaires ou détenus,  en

monnaie f iduciaire  sous forme de bi l lets  de banque,  des

biens meubles ou immeubles non dest inés à  usage

professionnel  acquis  par  des ces avoirs  et  au t i t re  des

avances en comptes courants  d’associés et  en compte de

l ’exploitant  et  des prêts  accordés aux t iers ,  par  les

personnes physiques et  qui  ne sont  pas déclarés avant  le

1er  Janvier  2024,  peuvent  opter  pour  une imposit ion

forfai ta i re  à  un taux de 5% à condit ion de :  

Dépôt  des avoirs  l iquides auprès d’une banque ;

Dépôt  d’une déclarat ion sur  les  avoirs  déposés et  ceux

déjà déposés auprès d’une banque contre récépissé ;

Paiement d’une contr ibut ion de 5 % au t i t re  des avoirs

déclarés prélevée par  la  banque pour  le  compte du

receveur  de l ’administrat ion f iscale,  dans le  mois  qui

suit  celui  du dépôt  de la  déclarat ion.

La mesure d’amnistie concerne aussi bien les
avoirs non déclarés détenus dans des banques
marocaines que les avoirs détenus à l ’étranger .

La mesure d’amnistie concerne aussi bien les
avoirs non déclarés détenus dans des banques
marocaines que les avoirs détenus à l ’étranger .
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NEWSLETTER

J'observe attentivement l’un des points saillants de cette réforme qui est l'accroissement de
la responsabilité des dirigeants concernant la collecte et le versement de la TVA. Cette
évolution législative souligne l'importance cruciale d'une gestion fiscale rigoureuse et
conforme aux nouvelles réglementations.

L'un des aspects majeurs est la précision des obligations en matière de TVA, notamment pour
ce qui est de la déclaration et du paiement. Les dirigeants doivent désormais être plus
vigilants dans le suivi et la vérification des processus fiscaux internes. 

Cela inclut une attention particulière aux déductions de TVA, aux exonérations, et aux
conditions de déclaration. L'importance d'un accompagnement professionnel devient ainsi
primordiale. 

Ce qui a attiré mon attention dans la loi de finance 2024, c'est l'obligation de TVA pour les
prestataires de services étrangers. 

Chez Upsilon Consulting, nous avons anticipé cette évolution en offrant un service de
représentation fiscale, déjà utilisé par plusieurs multinationales de services en ligne. Cette
mesure assure une concurrence équitable et une fiscalité juste. Notre rôle est de simplifier la
conformité pour ces entreprises, reflétant notre engagement à répondre aux besoins fiscaux
dans un environnement numérique en évolution.

L'un des aspects majeurs est la précision des obligations en matière de TVA, notamment pour
ce qui est de la déclaration et du paiement. Les dirigeants doivent désormais être plus
vigilants dans le suivi et la vérification des processus fiscaux internes. 

J'accorde une attention particulière aux évolutions législatives et fiscales relatifs à la
régularisation volontaire des avoirs. 

Cette initiative permet aux contribuables de rectifier leur situation fiscale concernant des
avoirs non déclarés, en se conformant volontairement et proactivement aux obligations
fiscales.

Ce mécanisme est d'autant plus pertinent qu'il s'inscrit dans un contexte international marqué
par une coopération accrue en matière d'échange de données bancaires. Avec les nouvelles
réglementations internationales facilitant l'échange d'informations, il est devenu impératif pour
les détenteurs d'avoirs à l'étranger de régulariser leur situation.

Cette mesure de régularisation volontaire est, à mon sens, une chance à  saisir significative.
Elle encourage la transparence fiscale tout en offrant une opportunité pour les contribuables
de se mettre en règle, limitant ainsi les risques liés aux sanctions et aux enquêtes fiscales. De
plus, elle renforce l'intégrité du système fiscal en alignant les pratiques nationales sur les
standards internationaux en matière de transparence financière.
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ACTES D’ATTRIBUTION ET CESSION AUX
MEMBRES DES COOPÉRATIVES ET
ASSOCIATIONS AMICALES

La LDF a mis  en place deux modif icat ions des taux à  savoir  :  

Un taux de 4% pour  l ’att r ibut ion de locaux construits ,  que

ces locaux soient  dest inés à  usage d’habitat ion

commercial ,  professionnel  ou administrat i f ,  par  les

coopérat ives ou les  associat ions au prof i t  de leurs

membres.  

Un taux de 5% pour  les  actes et  conventions portant

attr ibut ion de terrains nus par  les  coopérat ives ou les

associat ions au prof i t  de leurs  membres.  

Un taux de 4% pour  la  cession au coopérateur  de son

logement après l ibérat ion intégrale du capital  souscr i t .

AUTRES MESURES

NOUVELLES OBLIGATIONS POUR LES NOTAIRES
ET ADOULS ET AUTRES

La LDF st ipule que tout  notaire ,  fonct ionnaire exerçant

des fonct ions notar iales,  Adoul ,  notaire  hébraïque ou

toute autre personne ayant  rédigé ou concouru à  la

rédact ion d’un acte soumis à  l ’enregistrement,  doit  se

conformer à  ses deux nouvel les  obl igat ions,  à  savoir :  

Présentat ion d’une attestat ion just i f iant  le  paiement

des impôts et  taxes af férents  à  l ’ immeuble pour

l ’année de mutat ion ou de cession,  a insi  que pour  les

années antér ieures,  avant  la  rédact ion de tout  acte ;  

Inclusion des numéros d’art ic les  de la  taxe

d’habitat ion et  de la  taxe de services communaux dans

les actes rédigés.  Cette mesure sera appl icable au

t i t re  des opérat ions réal isées à  part i r  du 1er  jui l let

2024.

ENREGISTREMENT
DES ACTES

INSTAURATION D’UNE DÉCLARATION RECTIFICATIVE
SPONTANÉE DES IRRÉGULARITÉ

La LDF offre  la  possibi l i té  de rect i f ier  spontanément les

ir régular i tés  des déclarat ions f iscales pour  les  personnes

morales et  personnes physiques soumises à  l ’ IS  ou à  l ’ IR

selon les  régimes RNR ou RNS.  A l ’ issue de cette

déclarat ion,  les  contr ibuables bénéf icient  de l ’annulat ion

des majorat ions et  pénal i tés  de retard.

INSTITUTION D’UNE CONTRIBUTION LIBÉRATOIRE SUR
LES CHÈQUES SANS PROVISION

La contr ibut ion l ibératoire  est  f ixée à  1,5 % du montant

du ou des chèques impayés fa isant  l ’objet  d’ incidents  de

paiement non régular isés ,  et  émis  avant  le  31 décembre

2023,  a insi  que le  montant  de la  contr ibut ion est

plafonné à 10 000 Dhs pour  les  personnes physiques et  à

50 000 Dhs pour  les  personnes morales quel  que soit  le

nombre d’ incidents  de paiement.

PROCEDURES

SIMPLIFICATION DE LA PROCÉDURE RELATIVE À LA
CONSTATATION DE L’ABUS DE DROIT

Dans le  CGI  2023,  deux voies de recours étaient  prévues

pour contester  les  rect i f icat ions des bases d’ imposit ion

lorsque l ’Administrat ion invoque l ’abus de droit  dont  l ’un

devant  la  Commission consultat ive du recours pour  abus

de droit  et  l ’autre devant  la  Commission Nat ionale du

Recours Fiscal  «  CNRF ».  La LF 2024 s impl i f ie  les

démarches f iscales en cas d’abus de droit  en él iminant  le

recours devant  la  Commission consultat ive du recours

pour abus de droit  mais  en maintenant  la  possibi l i té  de

recours devant  la  CNRF.

SIMPLIFICATION DE LA PROCÉDURE D’EXAMEN
D’ENSEMBLE DES PERSONNES PHYSIQUES

Inst i tut ion d’une procédure contradictoire  s impl i f iée

garant issant  tous les  droits  des contr ibuables.  

La nouvel le  procédure de contrôle est  comme suit  :  

a)  Not i f icat ion de la  personne physique et  peut  lui

demander de fournir  toutes les  just i f icat ions et

documents clar i f iant  les  discordances,  incohérences

relevées,  dans un délai  de 30 jours  après la  réception de

la demande.  

b)  L’examen de la  s i tuat ion f iscale de la  personne

physique dans un délai  maximal  de s ix  mois .  

c)  Inst i tut ion d’un échange oral  et  contradictoire.  

d)  Noti f icat ion du contr ibuable dans les  3 mois  suivant  la

date de clôture de l ’examen.
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NOS OBJECTIFS

NOTRE EQUIPE

https://upsilon-consulting.com

Notre équipe à Casablanca est composée de 30
personnes (en perpétuelle croissance).

Une équipe dynamique et enthousiaste qui agit avec la
plus grande intégrité et transparence, en établissant des
relations de confiance durables avec nos clients, basées
sur l'honnêteté et la responsabilité.

Chez Upsilon Consulting, nos objectifs se concentrent sur :

Excellence et Expertise : Nous visons à maintenir et à
développer notre expertise dans tous les domaines du
conseil financier et fiscal, en restant à la pointe des
dernières évolutions législatives et réglementaires.

Service Client Personnalisé : Offrir à nos clients des
solutions sur mesure qui répondent spécifiquement à
leurs besoins uniques, en mettant l'accent sur une
approche personnalisée et attentive.

Innovation : Poursuivre l'innovation dans nos services et
solutions, en intégrant les dernières technologies et
méthodologies pour offrir à nos clients des avantages
compétitifs dans un marché en constante évolution.

Appelez-nous: +212 522 202 568

UPSILON CONSULTING, EXPERT-
COMPTABLE À CASABLANCA

Forts d’une équipe pluridisciplinaire et orientée service au
client, nous accumulons depuis notre installation les
clients satisfaits. Un expert comptable qui vous conseille
et accompagne votre développement.

Palette de service diversifiée

Nos équipes vous accompagnent depuis la création de
votre société, avec une palette de services d’assistance
comptable, conseil juridique et fiscaux. Confiez-nous la
compliance de votre société.

UPSILON CONSULTING

Contact@upsilon-consulting.com

Salaheddine YATIM Abdelhakim SOUDI Yassine Benjelloun

Yatim@upsilon-consulting.Com Soudi@upsilon-consulting.Com Benjelloun@upsilon-consulting.Com

Upsilon consulting –
Experts comptables

CAF Office, Bd
Abderrahim Bouabid,

Angle Boulevard Omar
Al Khiam, CFC

Casablanca, Maroc


